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(54) Chaussure à étanchéité améliorée

(57) Elément chaussant (1) comprenant un semela-
ge externe (2) et une tige (3), la tige (3) comprenant une
enveloppe externe (14) souple ou relativement souple
qui s’étend en largeur entre un premier côté (6) et un
deuxième côté (7), l’enveloppe externe (14) comprenant
un premier volet (15) qui s’étend depuis le semelage ex-
terne (2) ou une partie de la tige (3) jusqu’à un bord distal
(16) délimitant une extrémité libre (17), ainsi qu’un

deuxième volet (20) qui s’étend depuis le semelage ex-
terne (2) ou une partie de la tige (3) jusqu’à un bord distal
(21) délimitant une extrémité libre (22), les volets (15,
20) définissant une ouverture de chaussage (23).

Chaque bord distal (16, 21) présente une longueur
prédéterminée qui permet la fermeture de l’ouverture de
chaussage (23) par juxtaposition et enroulement des ex-
trémités libres (17, 22) des volets (15, 20).



EP 2 883 467 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention se rapporte à un élément chaus-
sant, par exemple une chaussure, qui comprend un se-
melage externe et une tige. Cette dernière est souple,
ou relativement souple, pour permettre des flexions ou
des inclinaisons du bas de jambe d’un utilisateur.
[0002] L’élément chaussant peut être utilisé dans des
domaines tels que l’alpinisme, la marche ou la course
sur un terrain horizontal ou en montagne, le ski tel que
le ski de fond, de télémark ou de randonnée, le surf sur
neige, la raquette à neige, ou autre.
[0003] Pour les utilisations envisagées, il s’agit d’ac-
cueillir le pied avec un confort suffisant, notamment en
veillant à une bonne gestion de l’humidité et de la tem-
pérature dans l’élément chaussant. C’est important par
exemple en alpinisme ou en course à pied, activités pour
lesquelles les performances de l’utilisateur sont condi-
tionnées entre autres par ces facteurs.
[0004] Il est connu depuis longtemps de fabriquer des
éléments chaussants ayant vocation à protéger le pied
notamment de l’humidité, c’est-à-dire de l’intrusion
d’eau, de neige ou de particules de glace. Par exemple,
l’art antérieur a proposé la fabrication d’un élément
chaussant qui comprend un semelage externe et une
tige. Celle-ci comprend une enveloppe externe souple
ou relativement souple. L’enveloppe externe comprend
un premier volet et un deuxième volet, lesquels définis-
sent en partie au moins une ouverture de chaussage.
Les volets peuvent être reliés l’un à l’autre par un moyen
de fermeture, dans le but de fermer au moins en partie
l’ouverture de chaussage. Pour ce faire, il est notamment
connu d’utiliser une fermeture à glissière.
[0005] Un élément chaussant comme celui ci-avant
évoqué est intéressant parce qu’il protège effectivement
le volume chaussant contre l’intrusion de corps étran-
gers, tels que l’eau, la neige, la glace, ou encore le sable,
les gravillons, ou autre. La tige de cet élément chaussant
est donc généralement bien adaptée à l’activité
pratiquée : elle apporte au pied un certain confort, en le
protégeant de l’humidité et en le maintenant au chaud
sans excès. Cependant, dans certains cas, il arrive que
le confort devienne insuffisant.
[0006] Cela se produit par exemple lorsque la chaus-
sure est utilisée dans la neige, sous la pluie, dans l’herbe
mouillée, ou qu’elle est immergée lors d’un parcours tel
qu’une randonnée ou une course. La pression de la neige
peut parfois forcer l’entrée de cristaux à l’intérieur de l’élé-
ment chaussant. Ou encore, la traversée d’un torrent ou
la marche dans une flaque peut être source d’intrusion
d’eau.
[0007] Les conditions d’utilisation ci-dessus mention-
nées provoquent parfois des entrées de neige, de glace
ou d’eau à l’intérieur de l’élément chaussant. En effet le
moyen de fermeture, tel qu’une fermeture à glissière,
joue plus le rôle d’un retardateur à l’intrusion que le rôle
d’une étanchéité absolue. En d’autres termes, lors d’uti-
lisations prolongées, ou encore lors de cas particuliers

tels que l’enfoncement du pied dans la neige ou dans
l’eau, le taux d’humidité interne de l’élément chaussant
augmente. Il s’ensuit que la chaussure devient inconfor-
table. Le pied est refroidi. La peau peut s’irriter ce qui,
de fait, engendre des traumatismes.
[0008] Il apparaît donc que les chaussures selon l’art
antérieur ne sont pas totalement satisfaisantes, dans le
sens où elles n’apportent pas un confort suffisant dans
toute la durée d’une phase d’utilisation. Cela est particu-
lièrement vrai pour les chaussures de montagne ou d’al-
pinisme, lors de parcours qui durent plusieurs heures et
au cours desquels les conditions de terrain, les condi-
tions climatiques et les sollicitations sont diverses. Le
problème ci-avant évoqué est également vrai pour les
chaussures de marche ou de course, lesquelles sont uti-
lisées parfois dans des situations qui comportent des ex-
positions à la neige, à la glace ou à l’eau.
[0009] Un problème, corrélé à la structure du moyen
de fermeture des volets, est celui d’une gêne pour effec-
tuer des mouvements de déroulement du pied ou de
flexion du bas de jambe. Cela est avéré particulièrement
dans les cas où ce sont à la fois le semelage externe et
la tige de l’élément chaussant qui sont souples. En effet,
il arrive parfois que la fermeture à glissière présente une
certaine résistance à la flexion, résistance qui s’oppose
à la flexion des volets, et donc à la flexion de la tige. En
conséquence la marche et la course sont moins libres,
et la fatigue de l’utilisateur est accrue. De plus une fer-
meture à glissière est un composant relativement fragile
qui peut se détériorer avec le temps, rendant alors la
fermeture des volets incomplète voire impossible. Dans
ce cas l’étanchéité de l’élément chaussant n’est plus réa-
lisée du tout.
[0010] Un autre problème est celui du coût de fabrica-
tion de l’élément chaussant. De fait, une fermeture à glis-
sière est un composant au prix relativement élevé ce qui,
en conséquence, accroît le prix de revient.
[0011] Par rapport à cela l’invention a pour but général
d’améliorer un élément chaussant destiné aux pratiques
évoquées en préambule. Notamment l’invention a pour
but de préserver le confort de l’élément chaussant. Plus
précisément l’invention cherche à empêcher en grande
partie, voire totalement, l’intrusion de corps étrangers tels
que la neige, les particules de glace, l’eau, des graviers,
du sable, ou autre.
[0012] En complément l’invention cherche à améliorer
le déroulement du pied ou la flexion du bas de jambe de
l’utilisateur. Il s’agit là en fait de réduire la fatigue de celui-
ci.
[0013] L’invention cherche également à réduire le prix
de revient d’un élément chaussant.
[0014] Pour ce faire, l’invention propose un élément
chaussant comprenant un semelage externe et une tige,
la tige comprenant une enveloppe externe souple ou re-
lativement souple qui s’étend en largeur entre un premier
côté et un deuxième côté, l’enveloppe externe compre-
nant un premier volet qui s’étend depuis le semelage
externe ou une partie de la tige jusqu’à un bord distal
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délimitant une extrémité libre, ainsi qu’un deuxième volet
qui s’étend depuis le semelage externe ou une partie de
la tige jusqu’à un bord distal délimitant une extrémité li-
bre, les volets définissant une ouverture de chaussage.
[0015] L’élément chaussant selon l’invention est ca-
ractérisé par le fait que chaque bord distal présente une
longueur prédéterminée qui permet la fermeture de
l’ouverture de chaussage par juxtaposition et enroule-
ment des extrémités libres des volets.
[0016] L’enroulement maintient les extrémités libres
pliées, réalisant ainsi la fermeture par les volets. L’en-
roulement serre les extrémités libres des volets l’une con-
tre l’autre, ce qui rend l’intrusion de corps étrangers très
difficile, voire impossible. En d’autres termes, l’enroule-
ment rend la fermeture étanche. On observe en parallèle
que l’enroulement permet de se passer de fermeture à
glissière, comme il sera détaillé plus loin dans la descrip-
tion.
[0017] Parmi les avantages qui découlent de ce qui
précède, on cite tout d’abord un meilleur confort. En effet,
le pied n’est pas soumis ici à l’action de neige, de glace
ou d’eau en provenance d’une source externe à l’élément
chaussant, En d’autres termes le pied est maintenu plus
au sec, et aussi plus au chaud. Cela évite des trauma-
tismes liés à un excès d’humidité.
[0018] Un autre avantage apporté par l’invention est
celui de la préservation de l’aptitude à la flexion de l’en-
veloppe externe. En d’autres termes le déroulement du
pied reste assez libre, et la fatigue de l’utilisateur est ré-
duite. Cet avantage est d’autant plus marqué que l’élé-
ment chaussant selon l’invention est dépourvu de moyen
de fermeture à glissière, au niveau des volets de l’enve-
loppe externe tout au moins.
[0019] Un avantage supplémentaire est celui de la ré-
duction des coûts de fabrication, par le non-emploi de
l’élément coûteux qu’est une fermeture à glissière.
[0020] On peut dire d’une manière générale que l’in-
vention a amélioré une chaussure destinée aux pratiques
évoquées en préambule.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, selon
des formes de réalisation non limitatives, comment l’in-
vention peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d’un
élément chaussant, selon une première forme de
réalisation de l’invention, dans un cas où les extré-
mités libres des volets de l’enveloppe externe sont
écartées l’une de l’autre,

- la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1, dans un cas où les extrémités libres des volets
sont appliquées l’une contre l’autre,

- la figure 3 est une coupe selon III-III de la figure 2,
- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure

1, dans un cas où la fermeture par enroulement est
amorcée,

- la figure 5 est une coupe selon V-V de la figure 4,

- la figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
1, dans un cas où la fermeture est réalisée,

- la figure 7 est une coupe selon VII-VII de la figure 6,
- la figure 8 est une vue similaire à celle de la figure

6, selon une deuxième forme de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 9 est une coupe selon IX-IX de la figure 8.

[0022] La première forme de réalisation qui va être dé-
crite après concerne par exemple un élément chaussant
pour la randonnée ou l’alpinisme, pour évoluer sur un sol
qui peut être couvert de neige ou de glace. Cependant,
l’invention s’applique à d’autres domaines tels que ceux
évoqués avant.
[0023] La première forme de réalisation est décrite ci-
après à l’aide des figures 1 à 7.
[0024] Comme le montre la figure 1, un élément chaus-
sant 1 est prévu pour accueillir le pied de l’utilisateur. De
manière connue l’élément chaussant 1 est ici une chaus-
sure. L’élément chaussant 1 comprend un semelage ex-
terne 2 et une tige 3 solidarisée au semelage. L’élément
chaussant 1 s’étend en longueur, selon une direction lon-
gitudinale L, entre une extrémité arrière ou talon 4 et une
extrémité avant ou pointe 5, et en largeur, selon une di-
rection transversale W, entre un premier côté 6 et un
deuxième côté 7.
[0025] Telle que représentée la tige 3 comprend une
portion basse 10, prévue pour couvrir le pied, ainsi qu’une
portion haute 11, prévue quant à elle pour couvrir la che-
ville et éventuellement une partie du bas de jambe de
l’utilisateur. Cependant, l’invention s’applique aussi à un
élément chaussant dont la tige comprend une portion
basse à l’exclusion de toute portion haute.
[0026] Selon la première forme de réalisation décrite
la tige 3, et donc aussi la portion haute 11, présente un
dessus ou extrémité supérieure 12. Ainsi l’élément
chaussant s’étend en hauteur depuis le semelage exter-
ne 2 jusqu’à l’extrémité supérieure 12,
[0027] On observe que l’extrémité supérieure 12 déli-
mite une ouverture arrière 13, située près de l’extrémité
arrière 4, prévue pour accueillir une partie de la cheville
ou une partie du bas de jambe.
[0028] L’élément chaussant 1 est structuré pour per-
mettre un bon déroulement du pied et des inclinaisons
du bas de jambe pendant la marche ou la course, ainsi
que des transmissions d’informations sensorielles, et
des transmissions d’impulsions pour des appuis ou des
réceptions. C’est pourquoi le semelage externe 2 et la
tige 3 sont relativement souples.
[0029] La tige 3 comprend une enveloppe externe 14
souple ou relativement souple. Cette enveloppe consti-
tue ici un élément extérieur de la tige 3. En conséquence,
par analogie avec ce qui a été décrit précédemment, l’en-
veloppe externe 14 s’étend en longueur depuis une ex-
trémité arrière 4 jusqu’à une extrémité avant 5, en largeur
entre un premier côté 6 et un deuxième côté 7, et en
hauteur depuis le semelage externe 2 jusqu’à une extré-
mité supérieure 12. Cela revient à dire que les extrémités
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4, 5, 12 et les côtés 6, 7 de la tige 3 sont respectivement
les mêmes que ceux de l’enveloppe externe 14.
[0030] Selon la première forme de réalisation de l’in-
vention, l’enveloppe externe 14 comprend un premier
volet 15 qui s’étend depuis le semelage externe 2 ou une
partie de la tige 3 jusqu’à un bord distal 16 délimitant une
extrémité libre 17, ainsi qu’un deuxième volet 20 qui
s’étend depuis le semelage externe 2 ou une partie de
la tige 3 jusqu’à un bord distal 21 délimitant une extrémité
libre 22. Les volets 15, 20 définissent une ouverture de
chaussage 23, laquelle permet le passage du pied pour
chausser ou déchausser. L’ouverture de chaussage 23
est située au niveau de l’empeigne de l’élément chaus-
sant, en avant de l’ouverture arrière 13. Il apparaît que
l’ouverture de chaussage 23 et l’ouverture arrière 13 se
prolongent l’une l’autre.
[0031] Selon l’invention, chaque bord distal 16, 21 pré-
sente une longueur prédéterminée qui permet la ferme-
ture de l’ouverture de chaussage 23, en totalité ou en
partie, par juxtaposition et enroulement des extrémités
libres 17, 22 des volets 15, 20. Il s’agit en fait de rouler
les extrémités libres ensemble. Par cette opération la
surface de contact entre les extrémités 17,22 est impor-
tante. Il s’ensuit qu’elles se retrouvent appliquées l’une
contre l’autre avec force ce qui, par voie de conséquence,
rend la jonction entre les volets 15, 20 étanche. En
d’autres termes la fermeture par enroulement empêche
la pénétration de corps étrangers, tels que la neige, l’eau
ou tout autre substance, à l’intérieur de l’élément chaus-
sant. Il s’ensuit avantageusement que le confort du pied
est amélioré.
[0032] L’opération de fermeture se comprend naturel-
lement en suivant l’ordre des figures 1 à 7. Sur la pre-
mière, l’élément chaussant 1 est dans une situation
d’ouverture. L’espace entre les volets 15, 20 délimite
l’ouverture de chaussage 23, par laquelle le pied peut
entrer ou sortir, car les extrémités libres 17, 22 sont éloi-
gnées l’une de l’autre.
[0033] A partir de là, comme on le voit sur les figures
2 et 3, les extrémités libres 17, 22 des volets 15, 20 sont
rapprochées l’une de l’autre. Lorsque les extrémités li-
bres 17, 22 des volets 15, 20 sont juxtaposées pour la
fermeture, le bord distal 16 du premier volet 15 est en
regard du bord distal 21 du deuxième volet 20. La mise
en regard des bords 16, 21 se fait par une manipulation
simple, qui rend la fermeture facile. On observe au pas-
sage que la distance qui sépare le semelage 2 du bord
distal 16 du premier volet 15 est plus courte que la dis-
tance qui sépare le semelage externe 2 du bord distal
21 du deuxième volet 20. Il en résulte que la jonction des
extrémités libres 17, 22 est décalée transversalement
vers le premier côté 6. On comprendra mieux après que
cela présente l’avantage de faciliter l’opération de ferme-
ture.
[0034] Ensuite, comme on peut le voir sur les figures
4 et 5, les extrémités libres 17, 22 sont roulées ensemble.
De manière non limitative, selon la première forme de
réalisation, l’extrémité libre 17 du premier volet 15 forme

un pli 24, et l’extrémité libre 22 du deuxième volet 20
forme deux plis 25, 26. L’enroulement est ici obtenu par
pliage et rabattement des extrémités libres 17, 22 vers
le deuxième côté 7. On observe néanmoins que cette
situation d’enroulement n’est pas limitative. Plus large-
ment on peut dire que, lorsque les extrémités libres 17,
22 des volets 15, 20 sont enroulées, ou pliées ensemble,
l’extrémité libre 17 du premier volet 15 est située au ni-
veau d’une subdivision intermédiaire du deuxième volet
20, entre l’extrémité libre 22 et le semelage 2, l’extrémité
libre 17 du premier volet 15 forme au moins un pli 24, et
l’extrémité libre 22 du deuxième volet 20 prend place en
partie au moins à l’intérieur du pli du premier volet 15.
En d’autres termes il est possible de rouler plus ou moins
les extrémités libres des volets ensemble, ce qui laisse
place à de multiples agencements des volets.
[0035] Lorsque l’opération de fermeture est achevée,
comme c’est le cas sur les figures 6 et 7, l’enveloppe
externe 14 confère à la tige 3 son volume minimal, lequel
correspond au contour du pied. Ici l’enroulement des ex-
trémités libres 17, 22 prend place dans un plan longitu-
dinal central, perpendiculaire au semelage externe 2, de
l’élément chaussant. Cette localisation est celle qui est
la plus éloignée du semelage 2. Cela présente l’avantage
de préserver au maximum l’enroulement d’agressions
dues par exemple à des chocs, des frottements, des pro-
jections, ou autre. En particulier, lorsqu’il s’enfonce dans
la neige, l’élément chaussant est mieux protégé d’une
intrusion éventuelle. Il s’ensuit que le confort est meilleur.
[0036] L’opération d’ouverture, quant à elle, est sim-
plement l’inverse de l’opération de fermeture. Elle est
également très simple.
[0037] Pour faire suite à la présentation générale des
opérations de fermeture et d’ouverture, il est utile de pré-
ciser quelques points en rapport avec la structure de l’élé-
ment chaussant 1.
[0038] Le premier volet 15 présente une face externe
30 opposée à une face interne 31, et le deuxième volet
20 présente une face externe 32 opposée à une face
interne 33. Chaque face externe 30, 32 est tournée vers
l’extérieur de la tige 3, tandis que chaque face interne
31, 33 est tournée vers l’intérieur de la tige 3, c’est-à-dire
en regard du volume chaussant. Ces points étant préci-
sés, il est plus simple d’expliquer quelques caractéristi-
ques propres à la première forme de réalisation.
[0039] Tout d’abord, comme on peut le comprendre à
l’aide de l’ensemble des figures 1 à 7, l’élément chaus-
sant 1 comprend un moyen de maintien de l’enroulement
des extrémités libres 17, 22 des volets 15, 20, le moyen
de maintien comprenant un premier élément 34 au ni-
veau de l’extrémité libre 17 du premier volet 15, ainsi
qu’un deuxième élément 35 sur le deuxième volet 20
mais à l’écart de l’extrémité libre 22. Les éléments 34,
35 sont prévus pour coopérer l’un avec l’autre. On verra
mieux après que cette répartition en deux éléments du
moyen de maintien permet de réduire l’encombrement
de ce dernier et d’en faciliter la mise en oeuvre.
[0040] De manière plus précise, le premier élément 34
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du moyen de maintien comprend une ligne 36 de moyens
d’accrochage 37 disposés sur la face externe 30 du pre-
mier volet 15, et le deuxième élément 35 du moyen de
maintien comprend une ligne 38 de moyens d’accrocha-
ge 39 disposés sur la face externe 32 du deuxième volet
20. En conséquence, lorsque l’enroulement est réalisé,
les moyens d’accrochage 37, 39 des volets 15, 20 sont
en prise l’un avec l’autre. De ce fait il ne sont pas visibles,
ce qui confère à l’enveloppe externe 14 une esthétique
agréable.
[0041] De manière non limitative, les moyens d’accro-
chage 37, 39 des lignes 36, 38 des éléments 34, 35 du
moyen de maintien comprennent des surfaces de bou-
cles et de crochets prévus pour être solidarisés les uns
aux autres. Il suffit d’appuyer manuellement sur les ex-
trémités libres 17,22 pliées ensemble pour obtenir le
maintien de la fermeture.
[0042] On observe que, de manière non limitative, les
surfaces de boucles et de crochets sont espacées sur
leurs lignes respectives. En d’autres termes la répartition
des boucles ou des crochets d’une ligne est discontinue.
Cela permet une flexion plus facile des volets après fer-
meture, ainsi qu’une réduction du prix de fabrication.
[0043] On précise cependant qu’une alternative de fa-
brication, avec une répartition continue des boucles et
des crochets, est possible.
[0044] Toujours selon la première forme de réalisation
de l’invention, l’élément chaussant 1 comprend un
moyen de juxtaposition des extrémités libres 17, 22 des
volets 15, 20, le moyen de juxtaposition comprenant un
premier élément 44 au niveau de l’extrémité libre 17 et
sur la face interne 31 du premier volet 15, ainsi qu’un
deuxième élément 45 au niveau de l’extrémité libre 22
et sur la face interne du deuxième volet 20. Les éléments
44, 45 coopèrent l’un avec l’autre pour maintenir ensem-
ble les extrémités libres 17, 22 au début de l’opération
de fermeture. Ces éléments sont là encore par exemple
des lignes, continues ou discontinues, de surfaces de
boucles et de crochets.
[0045] De manière non limitative, le premier côté 6 est
médial et le deuxième côté 7 est latéral. En conséquence
la jonction des volets 15, 20 après fermeture est orientée
vers le côté latéral. Cela confère au côté médial un aspect
régulier, ce qui évite à un pied d’accrocher l’autre pendant
la marche.
[0046] On remarque qu’ici l’élément chaussant 1 com-
prend une enveloppe interne 47. Celle-ci est solidarisée
au semelage externe 2. Au total, l’élément chaussant 1
comprend donc deux enveloppes, l’une 14 externe pour
remplir des fonctions de protection ou d’étanchéité,
l’autre 47 interne pour assurer notamment un maintien
du pied.
[0047] Alternativement il peut être prévu que l’élément
chaussant soit dépourvu d’enveloppe interne. Dans ce
cas, il peut accueillir une chaussure légèrement plus pe-
tite. La chaussure peut alors être introduite dans l’élé-
ment chaussant, ou en être extraite.
[0048] La deuxième forme de réalisation de l’invention

est présentée ci-après sommairement à l’aide des figures
8 et 9. Seules les différences par rapport à la première
forme sont mises en évidence.
[0049] Selon la deuxième forme, un élément chaus-
sant 1 comprend notamment un semelage externe 2 et
une tige 3, avec une enveloppe externe 14. Ce qui est
spécifique à cet élément chaussant, c’est que l’enroule-
ment des extrémités libres 17, 22 prend place dans un
plan longitudinal latéral, perpendiculaire au semelage 2.
Cela optimise l’aptitude à la flexion longitudinale de la
tige 3, ce qui réduit encore la fatigue de l’utilisateur.
[0050] Dans tous les cas l’invention est réalisée à partir
de matériaux et selon des techniques de mise en oeuvre
connus de l’homme du métier.
[0051] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0052] En particulier, dans un nombre significatif de
cas, l’enveloppe externe 14 est, en partie au moins, étan-
che ou respiro-étanche. Cela permet à l’élément chaus-
sant 1 d’offrir une protection maximale contre l’intrusion
de corps étrangers, tels que la neige, l’eau, ou autre.
[0053] Il peut par ailleurs être prévu des cas où l’en-
roulement des extrémités libres 17, 22 des volets 15,20
prend place dans un plan oblique de l’élément chaussant.
[0054] Il peut aussi être prévu que les extrémités libres
17,22 des volets 15,20 soient décalées au moment où
ces derniers sont juxtaposés. Cela n’empêche pas la fer-
meture par enroulement.
[0055] Encore, d’autres moyens que les surfaces de
boucles et de crochets peuvent être employés pour ob-
tenir le maintien de la fermeture des volets ou le maintien
de leur juxtaposition.

Revendications

1. Elément chaussant (1) comprenant un semelage ex-
terne (2) et une tige (3), la tige (3) comprenant une
enveloppe externe (14) souple ou relativement sou-
ple qui s’étend en largeur entre un premier côté (6)
et un deuxième côté (7), l’enveloppe externe (14)
comprenant un premier volet (15) qui s’étend depuis
le semelage externe (2) ou une partie de la tige (3)
jusqu’à un bord distal (16) délimitant une extrémité
libre (17), ainsi qu’un deuxième volet (20) qui s’étend
depuis le semelage externe (2) ou une partie de la
tige (3) jusqu’à un bord distal (21) délimitant une ex-
trémité libre (22), les volets (15, 20) définissant une
ouverture de chaussage (23),
caractérisé par le fait que chaque bord distal (16,
21) présente une longueur prédéterminée qui per-
met la fermeture de l’ouverture de chaussage (23)
par juxtaposition et enroulement des extrémités li-
bres (17, 22) des volets (15, 20).

2. Elément chaussant (1) selon la revendication 1, ca-
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ractérisé par le fait que, lorsque les extrémités li-
bres (17,22) des volets (15, 20) sont enroulées, l’ex-
trémité libre (17) du premier volet (15) est située au
niveau d’une subdivision intermédiaire du deuxième
volet (20), l’extrémité libre (17) du premier volet (15)
forme au moins un pli (24), et l’extrémité libre (22)
du deuxième volet (20) prend place en partie au
moins à l’intérieur du pli du premier volet (15).

3. Elément chaussant (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisé par le fait que l’extrémité libre (17) du pre-
mier volet (15) forme un pli (24), et par le fait que
l’extrémité libre (22) du deuxième volet (20) forme
deux plis (25, 26).

4. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait qu’il comprend
un moyen de maintien de l’enroulement des extré-
mités libres (17, 22) des volets (15, 20), le moyen
de maintien comprenant un premier élément (34) au
niveau de l’extrémité libre (17) du premier volet (15),
ainsi qu’un deuxième élément (35) sur le deuxième
volet (20) mais à l’écart de l’extrémité libre (22).

5. Elément chaussant (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisé par le fait que le premier élément (34) du
moyen de maintien comprend une ligne (36) de
moyens d’accrochage (37) disposés sur la face ex-
terne (30) du premier volet (15), et par le fait que le
deuxième élément (35) du moyen de maintien com-
prend une ligne (38) de moyens d’accrochage (39)
disposés sur la face externe (32) du deuxième volet
(20).

6. Elément chaussant (1) selon la revendication 5, ca-
ractérisé par le fait que les moyens d’accrochage
(37, 39) des lignes (36, 38) des éléments (34, 35)
du moyen de maintien comprennent des surfaces
de boucles et de crochets prévus pour être solidari-
sés les uns aux autres.

7. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé par le fait que, lorsque les
extrémités libres (17, 22) des volets (15, 20) sont
juxtaposées pour la fermeture, le bord distal (16) du
premier volet (15) est en regard du bord distal (21)
du deuxième volet (20).

8. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait qu’il comprend
un moyen de juxtaposition des extrémités libres (17,
22) des volets (15, 20), le moyen de juxtaposition
comprenant un premier élément (44) au niveau de
l’extrémité libre (17) et sur la face interne (31) du
premier volet (15), ainsi qu’un deuxième élément
(45) au niveau de l’extrémité libre (22) et sur la face
interne (33) du deuxième volet (20).

9. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé par le fait que la distance
qui sépare le semelage (2) du bord distal (16) du
premier volet (15) est plus courte que la distance qui
sépare le semelage (2) du bord distal (21) du deuxiè-
me volet (20).

10. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait que le premier
côté (6) est médial, et par le fait que le deuxième
côté (7) est latéral.

11. Elément chaussant (I) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé par le fait que l’enroule-
ment des extrémités libres (17, 22) prend place dans
un plan longitudinal central de l’élément chaussant.

12. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé par le fait que l’enroule-
ment des extrémités libres (17, 22) prend place dans
un plan longitudinal latéral ou dans un plan oblique
de l’élément chaussant.

13. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait que l’enveloppe
externe (14) s’étend en longueur depuis une extré-
mité arrière (4) jusqu’à une extrémité avant (5), et
en hauteur depuis le semelage externe (2) jusqu’à
une extrémité supérieure (12).

14. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé par le fait que l’enveloppe
externe (14) est, en partie au moins, étanche ou res-
piro-étanche.

15. Elément chaussant (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé par le fait qu’il comprend
une enveloppe interne (47).
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